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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 1919 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 de la CLINIQUE LA 
LIRONDE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINEA pour la CLINIQUE LA LIRONDE, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 920030269 
EG FINESS : 340780766 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à 
0,9738 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

CODE TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif MONTANTS

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 143,72 €
57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 192,35 €
54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 167,44 €
14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 440,30 €
58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 588,73 €
55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 283,62 €

Non mixte et non sectorisé

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 12 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 1915 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 de la CLINIQUE PSY 
D'EMBATS 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE D'EMBATS pour la CLINIQUE PSY D'EMBATS, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 320000078 
EG FINESS : 320780109 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à 
0,9774 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

CODE TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif MONTANTS

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 144,25 €
57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 193,07 €
54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 168,05 €
14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 441,93 €
58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 590,91 €
55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 284,67 €

Non mixte et non sectorisé

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 12 avril 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-12-00025

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1916 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2023 de la CLINIQUE SAINT

CLÉMENT
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 1916 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 de la CLINIQUE ST 
CLEMENT 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE ST CLEMENT pour la CLINIQUE ST CLEMENT, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340010099 
EG FINESS : 340010149 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à 
1,0027 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

CODE TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif MONTANTS

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 147,99 €
57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 198,06 €
54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 172,40 €
14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 453,37 €
58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 606,20 €
55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 292,04 €

Mixte et non sectorisé

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 12 avril 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-12-00026

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1917 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2023 de la CLINIQUE LA

PERGOLA
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 1917 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 de la CLINIQUE LA 
PERGOLA 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SASU CLINIQUE LA PERGOLA pour la CLINIQUE LA PERGOLA, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340000082 
EG FINESS : 340780121 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à 
0,9895 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

CODE TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif MONTANTS

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 146,04 €
57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 195,46 €
54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 170,13 €
14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 447,40 €
58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 598,22 €
55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 288,19 €

Non mixte et non sectorisé

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 12 avril 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-12-00027

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1918 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2023 de la CLINIQUE RECH
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 1918 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 de la CLINIQUE 
RECH 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE RECH pour la CLINIQUE RECH, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340000355 
EG FINESS : 340780758 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à 
0,9977 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

CODE TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif MONTANTS

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 147,25 €
57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 197,08 €
54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 171,54 €
14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 451,11 €
58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 603,18 €
55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 290,58 €

Mixte et non sectorisé

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 12 avril 2023 
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compter du 1er mars 2023 de la CLINIQUE

ESTELLA
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 1920 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 de la CLINIQUE 
STELLA 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE STELLA pour la CLINIQUE STELLA, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340000371 
EG FINESS : 340780782 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à 
0,9760 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

CODE TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif MONTANTS

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 144,05 €
57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 192,79 €
54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 167,81 €
14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 441,30 €
58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 590,06 €
55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 284,26 €

Non mixte et non sectorisé

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 12 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 1921 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 de la CLINIQUE ST 
ANTOINE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE ST ANTOINE pour la CLINIQUE ST ANTOINE, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340000389 
EG FINESS : 340780790 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à 
1,0024 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

CODE TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif MONTANTS

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 147,94 €
57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 198,00 €
54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 172,35 €
14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 453,24 €
58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 606,02 €
55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 291,95 €

Non mixte et non sectorisé

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 12 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 1922 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 de la CLINIQUE ST 
MARTIN VIGNOGOUL 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE ST MARTIN DU VIGNOGOUL pour la CLINIQUE ST MARTIN 
VIGNOGOUL, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340000454 
EG FINESS : 340780931 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à 
1,0018 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

CODE TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif MONTANTS

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 147,86 €
57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 197,89 €
54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 172,25 €
14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 452,96 €
58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 605,66 €
55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 291,77 €

Non mixte et non sectorisé

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 12 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 1923 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 de la CLINIQUE 
MALADIES MENTALES LA REPUBLIQUE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SARL CLINIQUE REPUBLIQUE pour la CLINIQUE MALADIES MENTALES LA 
REPUBLIQUE, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 650000276 
EG FINESS : 650780729 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à 
0,9926 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

CODE TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif MONTANTS

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 146,50 €
57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 196,07 €
54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 170,67 €
14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 448,80 €
58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 600,10 €
55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 289,09 €

Non mixte et non sectorisé

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 12 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 1924 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 de la CLINIQUE 
MALADIES MENTALES LE PIETAT 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SA MEDICA FRANCE pour la CLINIQUE MALADIES MENTALES LE PIETAT, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650000284 
EG FINESS : 650780737 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à 
0,9871 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

CODE TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif MONTANTS

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 145,69 €
57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 194,98 €
54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 169,72 €
14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 446,32 €
58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 596,77 €
55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 287,49 €

Non mixte et non sectorisé

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 12 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 1925 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 de la CLINIQUE 
SENSEVIA 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINEA pour la CLINIQUE SENSEVIA, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 920030269 
EG FINESS : 660780214 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à 
1,0029 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

CODE TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif MONTANTS

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 148,02 €
57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 198,10 €
54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 172,44 €
14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 453,46 €
58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 606,32 €
55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 292,09 €

Mixte et non sectorisé

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 12 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 1926 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 de la CLINIQUE DU 
PRE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SA CLINIQUE DU PRE pour la CLINIQUE DU PRE, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660000142 
EG FINESS : 660780248 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à 
0,9643 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

CODE TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif MONTANTS

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 142,32 €
57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 190,48 €
54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 165,80 €
14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 436,01 €
58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 582,99 €
55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 280,85 €

Non mixte et non sectorisé

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 12 avril 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-12-00036

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1927 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2023 de la CLINIQUE DU

ROUSSILLON
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 1927 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 de la CLINIQUE DU 
ROUSSILLON 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINEA pour la CLINIQUE DU ROUSSILLON, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 920030269 
EG FINESS : 660780735 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à 
0,9742 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

CODE TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif MONTANTS

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 143,78 €
57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 192,43 €
54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 167,50 €
14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 440,48 €
58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 588,97 €
55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 283,74 €

Non mixte et non sectorisé

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 12 avril 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-12-00037

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1928 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2023 du Centre Hospitalier

Intercommunal des Vallées d'Ariège
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 1928 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du Centre Hospitalier 
Intercommunal des Vallées d'Ariège 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées d'Ariège, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 090781774 
EG FINESS : 090000175 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à 
1,0462 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 CODE 
TARIFAIRE

 CODE DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-ambu 855,28 €

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 1 081,10 €

50 228 Médecine autres UM-ambu 1 055,96 €

11 216 Médecine autres UM-HC 1 119,06 €

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 527,99 €

12 234 Chirurgie - HC 1 450,36 €

90 239 Chirurgie -ambu 1 241,00 €

20 232 Spécialités couteuses 1 859,69 €

26 233 Spé très couteuses - REA 2 694,60 €

23 240 Obstétrique - HC 1 252,79 €

24 244 Obstétrique-ambu 1 206,56 €

25 245 Nouveaux Nés - HC 989,66 €

53 256 Séance chimiothérapie 1 134,23 €

49 272 Séance de protonthérapie 2 184,73 €

51 274
Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation corporelle 
totale, autres techniques spéciales, RCMI

905,92 €

52 265 Séance dialyse 1 023,32 €

27 275 Autres séances 946,40 €

Groupe 4

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 
d’hospitalisation à domicile
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Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code 
de la sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 
février 2024 est fixé à 0,8199 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

CODE TARIFAIRE CODE DMT
Groupe 2 - Etablissements exerçant à la fois des activités HAD et 
des activités MCO, ou PSY, ou SSR MONTANTS

70 370 Activité d’hospitalisation à domicile 330,35 €

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Intercommunal des Vallées d'Ariège et la Directrice de la Délégation Départementale de 
l'Ariège sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 12 avril 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-12-00038

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1929 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2023 du Centre Hospitalier

Ariège Couserans
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 1929 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du Centre Hospitalier 
Ariège Couserans 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Ariège Couserans, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 090781816 
EG FINESS : 090000183 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à 
0,9306 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

 CODE 
TARIFAIRE

 CODE DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-ambu 760,77 €

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 961,64 €

50 228 Médecine autres UM-ambu 939,28 €

11 216 Médecine autres UM-HC 995,41 €

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 469,65 €

12 234 Chirurgie - HC 1 290,10 €

90 239 Chirurgie -ambu 1 103,88 €

20 232 Spécialités couteuses 1 654,21 €

26 233 Spé très couteuses - REA 2 396,86 €

23 240 Obstétrique - HC 1 114,37 €

24 244 Obstétrique-ambu 1 073,24 €

25 245 Nouveaux Nés - HC 880,31 €

53 256 Séance chimiothérapie 1 008,90 €

49 272 Séance de protonthérapie 1 943,33 €

51 274
Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation corporelle 
totale, autres techniques spéciales, RCMI

805,82 €

52 265 Séance dialyse 910,25 €

27 275 Autres séances 841,83 €

Groupe 4

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 
d’hospitalisation à domicile
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Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à 
1,0032 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 

CODE TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif MONTANTS

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 802,70 €
57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 992,00 €
54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 517,78 €
14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 914,27 €
58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 1 129,88 €
55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 752,80 €

Mixte et sectorisé

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Ariège Couserans et la Directrice de la Délégation Départementale de l'Ariège sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 12 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 1930 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du Centre Hospitalier 
Carcassonne 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Carcassonne, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 110780061 
EG FINESS : 110000023 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à 
0,9794 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

 CODE 
TARIFAIRE

 CODE DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-ambu 800,67 €

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 1 012,07 €

50 228 Médecine autres UM-ambu 988,54 €

11 216 Médecine autres UM-HC 1 047,61 €

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 494,27 €

12 234 Chirurgie - HC 1 357,75 €

90 239 Chirurgie -ambu 1 161,76 €

20 232 Spécialités couteuses 1 740,95 €

26 233 Spé très couteuses - REA 2 522,55 €

23 240 Obstétrique - HC 1 172,80 €

24 244 Obstétrique-ambu 1 129,52 €

25 245 Nouveaux Nés - HC 926,47 €

53 256 Séance chimiothérapie 1 061,81 €

49 272 Séance de protonthérapie 2 045,23 €

51 274
Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation corporelle 
totale, autres techniques spéciales, RCMI

848,07 €

52 265 Séance dialyse 957,98 €

27 275 Autres séances 885,98 €

Groupe 4

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 
d’hospitalisation à domicile
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Carcassonne et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aude sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 12 avril 2023 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-04-12-00039 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1930 fixant les tarifs journaliers de

prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du Centre Hospitalier Carcassonne 71



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-12-00040

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1931 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2023 du Centre Hospitalier
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 1931 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du Centre Hospitalier 
Castelnaudary 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Castelnaudary, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 110780087 
EG FINESS : 110000049 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à 
1,1243 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 CODE 
TARIFAIRE

 CODE DMT INTITULE DU TARIF MONTANTS

04 213 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-ambu 482,19 €

03 210 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 860,46 €

50 228 Médecine autres UM-ambu 899,87 €

11 216 Médecine autres UM-HC 949,58 €

48 229 Médecine - GHS intermédiaire 449,94 €

12 234 Chirurgie - HC 1 298,23 €

90 239 Chirurgie -ambu 1 173,26 €

20 232 Spécialités couteuses 1 723,69 €

26 233 Spé très couteuses - REA 2 820,35 €

23 240 Obstétrique - HC 1 165,28 €

24 244 Obstétrique-ambu 1 138,24 €

25 245 Nouveaux Nés - HC 1 062,87 €

53 256 Séance chimiothérapie 974,17 €

49 272 Séance de protonthérapie 2 347,82 €

51 274
Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation corporelle 
totale, autres techniques spéciales, RCMI

947,01 €

52 265 Séance dialyse 773,60 €

27 275 Autres séances 833,60 €

Groupe 6

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 
d’hospitalisation à domicile
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Castelnaudary et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aude sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 12 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023-2088 
fixant les tarifs journaliers de prestations pour l’année 2023 

du Centre hospitalier Jean Rougier à Cahors 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE  
DE SANTE OCCITANIE 

 

 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale notamment son article L. 162-20-1 ; 

Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 notamment, 

son article 33 modifié, 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

Vu le décret n°2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié portant dispositions financières relatives aux 

établissements de santé, notamment son article 3, 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 modifié relatif aux objectifs des dépenses d’assurance maladie 

et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé, 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D.162-6 à D.162-8 du code de la sécurité 

sociale, 

Vu le décret n°2011-221 du 28 février 2011 portant diverses dispositions relatives au financement des 

établissements de santé, 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier Jaffre en qualité de Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

Prudhommeaux, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

Vu la décision ARS Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, prise dans sa version actualisée, 
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2 

ARRETE 

 
EJ FINESS :  460780216 

EG FINESS : 460000110 
 
 

ARTICLE 1ER :  

Les tarifs journaliers de prestations applicables aux activités de Soins de Suite et de Réadaptation à 
compter du 1er mai 2023 au Centre Hospitalier Jean Rougier à Cahors sont fixés ainsi qu’il suit : 
 

Disciplines Code Tarif Montant 

Soins de suite et de réadaptation 

hospitalisation de jour 
172/04 458,19  € 

 

 

 

ARTICLE 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit être introduit devant le Tribunal Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale de Bordeaux (17, cours de Verdun – CS81224 – 33074 
Bordeaux cedex) dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R.351-15 du Code de 
l’Action sociale et des familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 

ARTICLE 3 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, la 
Directrice de la Délégation Départementale du Lot et le Directeur du Centre hospitalier de Cahors 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

A Montpellier, le                    

 

 

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie  

Et par délégation 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie  

 

 

 

   

Bertrand PRUDHOMMEAUX 

 

jeudi 20 avril 2023

Bertrand PRU
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023-2123 
fixant les tarifs journaliers de prestations pour l’année 2023 

du Centre hospitalier de Figeac 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE  
DE SANTE OCCITANIE 

 

 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale notamment son article L. 162-20-1 ; 

Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 notamment, 

son article 33 modifié, 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

Vu le décret n°2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié portant dispositions financières relatives aux 

établissements de santé, notamment son article 3, 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 modifié relatif aux objectifs des dépenses d’assurance maladie 

et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé, 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D.162-6 à D.162-8 du code de la sécurité 

sociale, 

Vu le décret n°2011-221 du 28 février 2011 portant diverses dispositions relatives au financement des 

établissements de santé, 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier Jaffre en qualité de Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

Prudhommeaux, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

Vu la décision ARS Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, prise dans sa version actualisée, 
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ARRETE 

 
EJ FINESS : 460780083 

EG FINESS : 460007842 
 
 

ARTICLE 1ER :  

Les tarifs journaliers de prestations applicables aux activités de Soins de Suite et de Réadaptation à 
compter du 1er janvier 2023 au Centre Hospitalier de Figeac sont fixés ainsi qu’il suit : 
 

Disciplines Code Tarif Montant 

Soins de suite et de réadaptation 30 258,16 € 

 

ARTICLE 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit être introduit devant le Tribunal Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale de Bordeaux (17, cours de Verdun – CS81224 – 33074 
Bordeaux cedex) dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R.351-15 du Code de 
l’Action sociale et des familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 

ARTICLE 3 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, la 
Directrice de la Délégation Départementale du Lot et le Directeur du Centre Hospitalier de Figeac 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 
 
 
 

A Montpellier, le                    

 

 

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie  

Et par délégation 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie  

 

 

 

   

Bertrand PRUDHOMMEAUX 

 

vendredi 21 avril 2023

Bertrand PRU
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023-2221 
Arrêté rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie n° du 2023-1147 fixant les tarifs journaliers de 

prestations pour l’année 2023 du Centre Hospitalier le Montaigu 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE  

DE SANTE OCCITANIE 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale notamment son article L. 162-20-1 ; 

Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 notamment, 

son article 33 modifié, 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 

notamment son article 35 ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

Vu le décret n°2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié portant dispositions financières relatives aux 

établissements de santé, notamment son article 3, 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 modifié relatif aux objectifs des dépenses d’assurance 

maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé, 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D.162-6 à D.162-8 du code de la 

sécurité sociale, 

Vu le décret n°2011-221 du 28 février 2011 portant diverses dispositions relatives au financement des 

établissements de santé, 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier Jaffre en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

Prudhommeaux, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

Vu la décision ARS Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, prise dans sa version actualisée, 

Considérant l’erreur figurant à l’article 1 de l’arrêté ARS n°2023-1147 du 22 mars 2023 concernant 

les montants du tarif SSR Polyvalent code 30, du tarif SSR Affections respiratoires code 31 et du tarif 

SSR Addictologie code 67, rend nécessaire la modification dudit arrêté, 

 

ARRETE 
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           EJ FINESS: 65 078 0190 
           EG FINESS: 65 000 0078 
 

Article 1ER :  Les codes tarif 30, 31 et 67 figurant à l’article 1er de l’arrêté ARS Occitanie n° 2023-
1147 du 22 mars 2023 sont modifiés comme suit : 
Code 30 : SSR Polyvalent tarif à 205,38 € au lieu de 282,22 € ; 
Code 31 : SSR Affections respiratoires tarif à 282,22 € au lieu de 213,90 € 
Code 67 : SSR Addictologie tarif à 213,90 € au lieu de 205,38 €.  
 
 
Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté ARS Occitanie n°2023-1147 du 22 mars demeurent 
inchangées. 
Les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er Mai 2023 au Centre Hospitalier le 
Montaigu sont fixés ainsi qu’il suit : 
 
 

Disciplines Code Tarif Montant 

Soins de Suite et de Réadaptation Polyvalent 

en hospitalisation complète 
       30 205,38 € 

   

   Soins de Suite et de Réadaptation Affections                 

                       respiratoires 

 

       31 282,22 € 

 

Soins de Suite et de Réadaptation Addictologie 

 

      67 213,90 € 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit être introduit devant Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale de Bordeaux (17, cours de Verdun – CS81224 – 33074 Bordeaux cedex) 

dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R.351-15 du Code de l’Action sociale et des 

familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

Article 4 : 

 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, la 

Directrice de la délégation départementale des Hautes Pyrénées et le Directeur du Centre Hospitalier le 

Montaigu sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

A Montpellier, le                    

 

 

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie  

Et par délégation 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie  

 

 

 

 

Bertrand PRUDHOMMEAUX 

jeudi 20 avril 2023

Bertrand P P P P P P P P P P P P PRURURURURURURURURURURURURURURUDHOMMEAU
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023-2225 
fixant les tarifs journaliers de prestations pour l’année 2023 

du Centre hospitalier Paul Coste Floret de LAMALOU-LES-BAINS 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE  
DE SANTE OCCITANIE 

 

 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale notamment son article L. 162-20-1 ; 

Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 notamment, 

son article 33 modifié, 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

Vu le décret n°2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié portant dispositions financières relatives aux 

établissements de santé, notamment son article 3, 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 modifié relatif aux objectifs des dépenses d’assurance maladie 

et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé, 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D.162-6 à D.162-8 du code de la sécurité 

sociale, 

Vu le décret n°2011-221 du 28 février 2011 portant diverses dispositions relatives au financement des 

établissements de santé, 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier Jaffre en qualité de Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

Prudhommeaux, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

Vu la décision ARS Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, prise dans sa version actualisée, 
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ARRETE 

 
EJ FINESS :  340796358 

EG FINESS : 340780220 
 
 

ARTICLE 1ER :  

Les tarifs journaliers de prestations applicables aux activités de Soins de Suite et de Réadaptation à 
compter du 1er mai 2023 au Centre Hospitalier Paul Coste Floret à LAMALOU-LES-BAINS sont 
fixés ainsi qu’il suit : 
 

 
     Disciplines 

 
Code Tarif 

 
Montant 

 
     Hospitalisation à temps complet   
     Rééducation fonctionnelle Réadaptation 
        -  rééducation fonctionnelle lourde 
        -  EVC 
        -  Rééducation 
       
      Hospitalisation à temps partiel   
      Rééducation  
 

 
10 
20 
31 

 
 

56 
 

 
409,45 € 
522,45 € 
382,88 € 

 
 

169,59 € 

 

ARTICLE 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit être introduit devant le Tribunal Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale de Bordeaux (17, cours de Verdun – CS81224 – 33074 
Bordeaux cedex) dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R.351-15 du Code de 
l’Action sociale et des familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 

ARTICLE 3 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, le 
Directeur de la Délégation Départementale de l’Hérault et la directrice du Centre hospitalier de 
COSTE FLORET sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

A Montpellier, le                    

 

 

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie  

Et par délégation 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie  

 

 

 

 

Bertrand PRUDHOMMEAUX 

 

jeudi 20 avril 2023
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1840 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 de 
l’Etablissement Public de Santé de Lomagne 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’Etablissement Public de Santé de Lomagne, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  320004310 
EG FINESS : 320000110 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 154 751 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1841 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier Auch 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Auch, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  320780117 
EG FINESS : 320000086 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 666 190 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1842 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier Condom 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Condom, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  320780133 
EG FINESS : 320000102 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 134 232 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1843 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier Gimont 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Gimont, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  320780158 
EG FINESS : 320000128 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 127 842 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1844 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier Lombez 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Lombez, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  320780174 
EG FINESS : 320000144 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 196 640 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

ARS OCCITANIE - R76-2023-04-04-00103 - ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1844 Fixant la régularisation définitive au titre de la part

activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du

LAMDA 2021 du Centre Hospitalier Lombez

114



3 

Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1845 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier Mauvezin 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Mauvezin, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  320780182 
EG FINESS : 320000151 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 125 919 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1846 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier de Mirande 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier de Mirande, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  320780190 
EG FINESS : 320000169 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 198 910 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 7 423 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1847 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier Nogaro 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Nogaro, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  320780208 
EG FINESS : 320000177 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 157 796 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 8 950 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1848 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier Vic-Fezensac 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Vic-Fezensac, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  320780216 
EG FINESS : 320000185 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 156 979 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 

 
  
 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2023-04-04-00105 - ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1848 Fixant la régularisation définitive au titre de la part

activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du

LAMDA 2021 du Centre Hospitalier Vic-Fezensac 

131



ARS OCCITANIE

R76-2023-04-04-00106

ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1849 Fixant la

régularisation définitive au titre de la part

activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises

en réserves 2022 et les recettes issues des

transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA

2021 du Centre Pédiatrique Saint Jacques 

ARS OCCITANIE - R76-2023-04-04-00106 - ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1849 Fixant la régularisation définitive au titre de la part

activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du

LAMDA 2021 du Centre Pédiatrique Saint Jacques 

132



1 

 
 
 
 
 
 

 
 
ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1849 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Pédiatrique Saint Jacques 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Pédiatrique Saint Jacques, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  750810590 
EG FINESS : 320780323 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 491 032 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 2 244 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 750 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1850 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 de 
l’Institut Saint Pierre 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’Institut Saint Pierre, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340022722 
EG FINESS : 340000025 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 1 488 428 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1851 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Orthopédique Maguelone 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Orthopédique Maguelone, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340780881 
EG FINESS : 340000439 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 542 038 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 2 717 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1852 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Neurologique Propara 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2023-04-04-00109 - ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1852 Fixant la régularisation définitive au titre de la part

activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du

LAMDA 2021 du Centre Neurologique Propara

145



2 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Neurologique Propara, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340013028 
EG FINESS : 340001064 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 919 120 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 135 735 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 34 329 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1853 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier Bédarieux 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Bédarieux, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340009893 
EG FINESS : 340780444 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 215 632 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1854 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier les Hôpitaux du Bassin de Thau 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier les Hôpitaux du Bassin de Thau, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340011295 
EG FINESS : 340000223 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 642 886 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1855 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier Béziers 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Béziers, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340780055 
EG FINESS : 340000033 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 348 707 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 19 724 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1856 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier Saint-Pons-de-Thomières 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Saint-Pons-de-Thomières, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340780469 
EG FINESS : 340000181 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 308 020 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 1 394 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à -349 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1857 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier Universitaire Montpellier 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Universitaire Montpellier, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340780477 
EG FINESS : 340785161 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 870 782 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1858 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier Lodève 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Lodève, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340780519 
EG FINESS : 340000215 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 126 885 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1860 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier Clermont-l'Hérault 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Clermont-l'Hérault, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340780543 
EG FINESS : 340000249 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 123 096 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1861 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 de 
la Clinique le Mas de Rochet 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Clinique le Mas de Rochet, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340015171 
EG FINESS : 340781608 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 565 789 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1862 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier Paul Coste Floret Lamalou les Bains 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Paul Coste Floret Lamalou les Bains, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340796358 
EG FINESS : 340780220 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 1 599 941 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 24 593 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

ARS OCCITANIE - R76-2023-04-04-00118 - ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1862 Fixant la régularisation définitive au titre de la part

activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du

LAMDA 2021 du Centre Hospitalier Paul Coste Floret Lamalou les Bains

182



3 

Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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	�e�Ĝ�� ��O���V���
� ���� g���G������h������ WF�nmjloj[\�

�

�

� �

ARS OCCITANIE - R76-2023-04-13-00003 - Arrêté PRIAC 2018-2022 Actualisation 2022.pdf 196



�

����������	
������������
�

��	�
���
	������

��������

�� !�"##"$% &�'()�%"&&)*((*�' )��("�'+�% ,*�-./0�1�-.--�2�

�&&+*�
3456789::985;6<
'�+=%>% &&*((*�

�)?(%@�@ &@*�&+� A"$+! �%*� B ,*�,*�
C%&"&@*#*&$�

�&$%$+� B ,"(%$+�
349D8;E57985;6<

F/G�

��%!%&*�,*>�@�+,%$>�
F-G�

� #?�*�,*�
'("@*>�

B &$"&$�,*>�
@�+,%$>�

��H� ��I�������JKL��� MN��O� N�� MN��O����	P��P�QJ	�
�� MR�� ��SLT����U��	� V� V��WXYZ[�
��H� ��I�������JKL��� \\��O� M\�� \\��O��\\�O�M�T
����� ���� ]���I������̂������ ��� �_�̀̀ Z̀[�
�� ��I�������JKL��� MN��O� M\�� O��
a�̂����� MR�b���� ]���I������̂������ ��� �_��̀̀ Z̀[�

�
�� !�"##"$% &�'�+=%>% &&*((*�")1,*(c�,*�("�'+�% ,*�-./01-.--�2�

�&&+*�
3456789::985;6<
'�+=%>% &&*((*�

�)?(%@�@ &@*�&+� A"$+! �%*� B ,*�,*�
C%&"&@*#*&$�

�&$%$+� B ,"(%$+�
349D8;E57985;6<

F/G�

��%!%&*�,*>�@�+,%$>�
F-G�

� #?�*�,*�
'("@*>�

B &$"&$�,*>�
@�+,%$>�

�d� ��I�������JKL��� MN��O� ��\�� e�SL	�IU���I� ���� ]���I������̂������ �V� fd�WghZ[�
�d� ��I�������JKL��� \\��O� \\��O� \\��O�S��\LK
�
� MR�b���� ]���I������̂������ �f� �H�V��[�
�d� ��I�������JKL��� MN��O� �i� j\�\
��	P�kkI�l��� MR�b���� ]���I������̂������ �� �Vd�H��[�
�d� ��I�������JKL��� MN��O� �i� j\�\
��	P�kkI�l��� MR�b���� ��SLT����U��	� d� d_�H��[�
�d� ��I�������JKL��� MN��O� ��\�� e�SL	�IU���I�m����	��I�

n����kI
��Q�PS�P����IK���
���� ]���I������̂������ �V� fd�oH��[�

�V� ��I�������JKL��� MN��O� Np� e�SL	�IU���I�m����	��I�
n����kI
��Q�PS�P����IK���

MR�b���� ]���I������̂������ �� �V���f��[�

�V� ��I�������JKL��� MN��O� N�� e�SL	�IU���I� MR�b���� ��SLT����U��	� �_� fo�XWYqr̀Z[�

�
s%>' >%$%C>�%&& ="&$>�2�

�&&+*�
3456789::985;6<
'�+=%>% &&*((*�

�)?(%@�@ &@*�&+� A"$+! �%*� B ,*�,*�
C%&"&@*#*&$�

�&$%$+� B ,"(%$+�
349D8;E57985;6<tuv�

��%!%&*�,*>�@�+,%$>�
F-G�

B &$"&$�,*>�
@�+,%$>�

��� ��I�������JKL��� MN��O� MN��O� MN��O�\
��	�P]
I	Q�� ���� ]���I������̂������ ����̀̀ Z̀[�
��� ��I�������JKL���MN��Ob\\��O� MN��Ob\\��O� �L��S�����S���
w���
TS��
����� ���� ]���I������̂������ ����̀̀ Z̀[�

�
�

ARS OCCITANIE - R76-2023-04-13-00003 - Arrêté PRIAC 2018-2022 Actualisation 2022.pdf 197



�

����������	
������������
�

��	�
���
	������

�

��������������� !�"#���$�

%""&!�
'()*+,-..-,)/*0
�1&2����""!33!�

4#53�6�6�"6!1"&� 78�&9�1�!� :� !� !�
��"8"6!;!"��

�"���&� :� 83��&�
'(-<,/=)+-,)/*0

>?@�

A1�9�"!� !��61& ����
>B@�

C�;51!� !�
�386!��D4�!��DE�

:�"�8"�� !��
61& ����

��F� ��G�������HIJ����KLMK��N� �NM�O�����	� MK��N�P���Q�GG
�����O���
�
������R���
��

���� NG��	�O��	�G
I�� S�T� S��UUUVW�

��F� ��G�������HIJ����KLMK��N� �NM�O�����	� �K�X
�Y�����������O�Z� ���� NG��	�O��	�G
I�� [FF� \��UUUVW�

�

]�18�&9�!�%9�1���#1�3!��8� 8"���>̂!"��16!;!"�� !���38�!��1;!�� !�1&���@�$�

_**̀a0'()*+,-..-,)/*0
�1&2����""!33!�

4#53�6�6�"6!1"&� 78�&9�1�!� :� !� !�
��"8"6!;!"��

�"���&� :� 83��&�
'(-<,/=)+-,)/*0bcd�

A1�9�"!� !��61& ����
>B@�

:�"�8"�� !��61& ����

���� ��G�������HIJ��� �e�� ��
	�f�Gg�� MK��N�R
G���h�G��iG���
jkllmnmopmVqrspmtuvn�

���� R���G������w������ S[�xUyzy{VW�

��� ��G�������HIJ��� �e�� ��
	�f�Gg�� |}~s�V�m�V��mpmo�Vqrsn�m� ���� R���G������w������ S�{U{zx�VW�
�

�

� �

ARS OCCITANIE - R76-2023-04-13-00003 - Arrêté PRIAC 2018-2022 Actualisation 2022.pdf 198



�

����������	
������������
�

��	�
���
	������

�����

������  �!"�#�$%&�"�##&'%%'�$�&��%��$(�"�)'�*+,-�.�*+**�/�

�##('�
012345677652839
$�(:";"�##'%%'�

�&<%"=�=�#='�#(� >�!(���"'� ?�)'�)'�
@"#�#=' '#!�

A#!"!(� ?�)�%"!(�
016B58C24652839DEF�

G�"�"#'�)';�=�()"!;�
H*I�

J� <�'�)'�
$%�=';�

?�#!�#!�
)';�=�()"!;�

���� �K��	���L�MNO� PM��Q� M�� PP����MN�PM��Q���
�R�S������ ���� T���R������U������ �V� V�WWWXY�
���� ��R�������Z[\��� PM��Q� �]� PM��Q���U�̂R��T
R_�� P̀�� T���R������U������ V� Va�bcWXY�
���� ��R�������Z[\��� PM��Q� �]� PM��Q�d��N�[
�� P̀�� T���R������U������ e� eV�fWWXY�
���� ��R�������Z[\��� SS��Q� PS�� SS��Q���S�S	g�hR��	��g���g��̂�� ���� T���R������U������ ��� �V��WWWXY�

��i� ��R�������Z[\��� PM��Q� ��S�� PM��Q�d��N�[
�� ���� T���R������U������ �a� ej�fklXY�

��i� ��R�������Z[\��� PM��Q� ��S�� PM��Q�QR��
���m
�h��d�����[���� ���� T���R������U������ �a� ej�fklXY�

��� ��R�������Z[\��� PM��Q� M�� PM��Q�n���g��	R�gm
RK��� �R��\K�R��

�	\R���R������

T���R������U������ ae� aa��oWWXY�

��� ��R�������Z[\��� PM��Q� M�� PM��Q�n���g��	R�gm
RK��� �R��\K�R��

�	\R���R������

T���R������U������ �a� �ja�fWWXY�

��� ��R�������Z[\��� PM��Q� Mp� PM��Q�n���g��	R�gm
RK��� �R��\K�R��

�	\R���R������

T���R������U������ a� a�fWWXY�

��� ��R�������Z[\��� PM��Q� ��S�� PM��Q�d
����̂K��N�R[̂_�� ���� T���R������U������ �a� ej�fklXY�

��� ��R�������Z[\��� PM��Q� M�� PM��Q�d\K�[�
�� P̀�� ��K\q����r��	� �� se�tWWXY�

��� ��R�������Z[\��� PM��Q� uM�� �Mu�̀vr��� ���� T���R������U������ �a� a��ttwXY�

��� ��R�������Z[\��� PM��Q� M�� PM��Q�P�_�	����S�N\_���xR�� �R��\K�R��

�	\R���R������

T���R������U������ ea� e�a�fWWXY�

��� ��R�������Z[\��� PM��Q� Mp� PM��Q�P�_�	����S�N\_���xR�� �R��\K�R��

�	\R���R������

T���R������U������ e� ej�oWWXY�

��� ��R�������Z[\��� PM��Q� �]� PM��Q�P�_�	����SS�N\_���xR�� �R��\K�R��

�	\R���R������

T���R������U������ a� aj�oyfXY�

��� ��R�������Z[\��� PM��Q� M�� PM��Q���
�R�S������̀vr��� P̀�� T���R������U������ ��� ie�WWWXY�

��� ��R�������Z[\��� PM��Q� �]� PM��Q���
�R�S������̀vr��� P̀�� T���R������U������ �� �s�yWWXY�

�

�

�

ARS OCCITANIE - R76-2023-04-13-00003 - Arrêté PRIAC 2018-2022 Actualisation 2022.pdf 199



�

����������	
������������
�

��	�
���
	������

�������������� �!"�#����$%%$��&'($%)�($�%�� !���($�*+,-'*+**�.�

/��!$�
012345677652839
 �!"�#����$%%$�

�&:%�;�;��;$��!� <��!����$� =�($�($�
>����;$�$���

?����!� =�(�%��!�
016@58A24652839

B,C�

D�����$�($#�;�!(��#�
B*C�

E��:�$�($�
 %�;$#�

=�������($#�
;�!(��#�

�F� ��G�������HIJ��� KL��M� LN� KL��M�O�P�QG���	��
�R� KS�� T���G������U������ V� VW�X��Y�

�F� ��G�������HIJ��� KL��M� L�� KL��M�Z����
�� ���� T���G������U������ �� ��[�\]]̂Y�

�F� ��G�������HIJ��� KL��M� L�� KL��M�Z����
�� ���� ��_J̀����P��	� �[� �[�abĉY�
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&'&' &'&' ()*+,-. /01 2324
567809:67;
62946

003 /-.*<-.;=>*?-++-.;170 @ ABCDCCCDE

&'&' &'&' -=F(=,. :/4 G4/0 H416 003 /-.*<-.;=>*?-++-.;170 I JBCDCCCDE

&'&' &'&' -=F(=,. 30/12 236 09K;30/12
)L.MN=(,M>=;8K0H1;

.*M,-;0/:
/-.*<-.;=>*?-++-. @ OCDCCCDE

&'&' &'&' -=F(=,. 141108 /M+M-*;><)M=(M<-
01163:09:67;
3479H4;
P4QQ:1147

47:
/-.*<-.;=>*?-++-.;
)LR>=FM=-S-=,

T' AUJDOCCDE

&'&' &'&' ()*+,-. /01 :=,-<=(, 02:/ 47:
/-.*<-.;=>*?-++-.;
)LR>=FM=-S-=,

& ABJDCCCDE

&'&' &'&' -=F(=,. 3/22 2324 014: <-=F><R-S-=,
/-.*<-.;=>*?-++-.;V-.>M=.;
R>SW+-X-.Y.M,*(,M>=.;R<M,MZ*-.

[ \JD\CCDE

&'&' &'&' ()*+,-. /01 2324 62946 <-=F><R-S-=,
/-.*<-.;=>*?-++-.;V-.>M=.;
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/-.*<-.;=>*?-++-.;LR>+-;
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